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NOTE DE PRESENTATION 

 

La loi n°2323-175 du 10 mars 2023 relative à l’Accélération de la Production d’Energies Renouvelables 

(EnR) dite loi « APER » instaure un dispositif de planification territoriale des énergies renouvelables. 

Dans ce cadre, l’Etat confie aux communes la mission de « planifier le déploiement des énergies 

renouvelables » notamment par l’identification des Zones d’accélération des énergies renouvelables 

(ZAEnR) favorables à l’accueil de ces projets. 

L’objectif est d’attirer l’implantation des projets sur les emplacements que la commune aura jugé les 

plus opportuns dans son projet de territoire.  

Ces zones peuvent concerner toutes les énergies renouvelables :  

- Photovoltaïque,  

- Eolien terrestre,  

- Géothermie,  

- Biomasse,  

- Méthanisation,  

- Hydroélectricité 

Pour que chacun puisse s’informer, comprendre les enjeux et partager ses observations, une 

concertation est prévue du mardi 9 au mardi 23 janvier 2024 au service de l’urbanisme de la Mairie du 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume, aux heures d’ouverture du public de 8h30 à 12h. 

Il est aussi possible de donner ses observations par mail à urbanisme@st-maximin.fr ou encore par 

voie postale à Monsieur le Maire, Hôtel de Ville, Parvis Charles II d’Anjou, 83470 SAINT-MAXIMIN 

LA SAINTE-BAUME. 
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PHOTOVOLTAÏQUE SUR PARKING 
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Légende :  

Zones pressenties pour l’installation d’ombrières photovoltaïques 
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PHOTOVOLTAÏQUE SUR LE CANAL DE PROVENCE  

 

 

 

Suite à la demande de la Société du Canal de Provence en date du 20 octobre 2023, la commune prend 

en compte son souhait de faire inscrire ses parcelles traversées par les cuvettes dans les ZAEnR. 

(Courrier en annexe) 
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Légende :  

Zones pressenties pour l’installation d’ombrières photovoltaïques 

      Zones pressenties pour la couverture en panneaux photovoltaïques du canal de Provence 
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PHOTOVOLTAÏQUE EN TOITURE (ne concerne pas les 

maisons individuelles) 
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Légende :  

Zones pressenties pour l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture 
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GEOTHERMIE 
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Légende :  

Zones pressenties pour la géothermie 
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METHANISATION 
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Légende :  

Zone pressentie pour la méthanisation (Station d’épuration) 
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LES AUTRES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

La Commune de Saint-Maximin-la-Sainte-Baume n’a aucune prévision concernant les énergies 

suivantes : 

• Photovoltaïque au sol,  

• Hydroélectricité, 

• Eolien terrestre, 

• Biomasse 












